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STAGE - RELATIONS AVEC L’ENTREPRISE

Le design d’espace comprend plusieurs domaines professionnels : espace habité / architecture intérieure, espace
éphémère / événementiel, espace naturel / espace construit.

Durant ce cycle de formation, l’étudiant doit :
- recevoir une information générale sur les domaines professionnels qui constituent le design d’espace ;
- prendre contact avec la réalité professionnelle ;
- définir un choix et justifier ses motivations en accord avec ses capacités et son projet professionnel ;
- s’initier aux fonctionnements et aux champs d’application spécifiques de chaque domaine ;
- connaître les phases qui gèrent la mise en œuvre d’un ouvrage.

C’est avec les enseignements croisés vécus dans l’établissement de formation, en relation avec les réalités
constatées en milieu professionnel que l’étudiant va s’initier à son futur métier, tisser le début d’un réseau
relationnel nécessaire pour engager sa vie professionnelle ou sa poursuite d’études.

1. : information générale

Contenu :

L’étudiant reçoit en début de formation une information sur le design d’espace (champs d’application, spécificités
de chaque métier, savoir-faire, déontologie professionnelle, conventions et usages...).

Modalités :

Cette information peut être effectuée :

- dans l’établissement scolaire, sous la forme de conférences débats avec des personnalités professionnelles
extérieures, invitées par l’équipe pédagogique.
- à l’extérieur, sous la forme de visites d’entreprises ou de colloques.

Faisant suite aux informations professionnelles reçues, l’étudiant devra réaliser un dossier de présentation en
faisant ressortir sa réflexion personnelle. Ce dossier sera remis à l’équipe pédagogique.

2. : stage dans une entreprise de design d’espace :

L’étudiant effectue un stage de quatre à six semaines en entreprise dans un des domaines du design d’espace.

Contenu :

Le stage permet à l’étudiant de prendre connaissance, sous forme d’étude de cas :

- de la réalité professionnelle du domaine choisi ;
- du schéma d’une entreprise ;
- de l’approche en vraie grandeur des méthodes et de l’organisation du travail (hiérarchie verticale et horizontale,
mode de fonctionnement, travail individuel et travail en équipe, niveau de responsabilité...).

Modalités :

L’étudiant choisit le domaine (espace habité / architecture intérieure, espace éphémère, événementiel, espace
naturel / espace construit) dans lequel il veut réaliser son stage après avoir justifié ses motivations auprès de
l’équipe pédagogique et en liaison avec la structure d’organisation des stages.

Choix de l’entreprise :

L’entreprise est proposée par l’étudiant, en accord avec l’équipe pédagogique et la structure d’organisation des
stages de l’établissement. Elle doit impérativement :
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- offrir une structure capable d’assurer l’accueil et le suivi de l’étudiant stagiaire tels qu’ils sont définis dans la
convention de stage ;
- garantir la collaboration de formation entre l’établissement scolaire et l’entreprise par l’intermédiaire d’un tuteur,
telle qu’elle est définie dans l’annexe pédagogique jointe à la convention de stage.

Après le stage et sous la double tutelle de l’équipe et du correspondant de l’entreprise, l’étudiant devra remettre
un dossier écrit et visuel qu’il présentera oralement. Cette présentation sera évaluée lors de l’épreuve
professionnelle de synthèse (unité 4.2).
Ce dossier consiste en un document de synthèse d’une dizaine de page (hors annexes éventuelles), présentant
l’entreprise d’accueil, le déroulement du stage, la mission de stage, les activités conduites et mettant en évidence
les réflexions et les conclusions suscitées par l’expérience (tout en respectant le caractère confidentiel des
activités spécifiques de l’entreprise).

Le stage est obligatoire pour les étudiants relevant d’une préparation par la voie scolaire, par la voie de
l’apprentissage, par la voie de la formation continue.
Ce stage, organisé avec le concours des milieux professionnels, est placé sous le contrôle des autorités
académiques dont relève l’étudiant et, le cas échéant, des services culturels français du pays d’accueil pour un
stage à l’étranger ; il est effectué obligatoirement dans une ou plusieurs entreprises, publiques ou privées,
françaises ou étrangères, dans une administration ou une collectivité locale françaises.

Chaque période de stage en entreprise fait l’objet d’une convention entre l’établissement fréquenté par l’étudiant
et la ou les entreprise(s) d’accueil. Cette convention est établie conformément aux dispositions en vigueur
(circulaire du 30 octobre 1959, BOEN n°24 du 14 décembre 1959 et du 26 mars 1970, BOEN n°17 du 23 avril
1970). Toutefois, cette convention pourra être adaptée pour tenir compte des contraintes du pays d’accueil.
Pendant le stage, l’étudiant a obligatoirement la qualité d’étudiant stagiaire et non de salarié.

Les périodes de stage sont placées sous la responsabilité de l’équipe pédagogique dans son ensemble ; celle-ci
est responsable de leur mise en place, de leur suivi et de l’exploitation qui en est faite.
Au cours du stage, les étudiants sont suivis et visités par les professeurs de la section qui réserveront leur horaire
d’enseignement à cet effet.

En fin de stage, un certificat attestant la présence de l’étudiant lui est remis par le responsable de l’entreprise ou
son représentant. L’ensemble des certificats est exigé au moment de l’inscription du candidat. Un candidat qui
n’aurait pas présenté les pièces ne serait pas admis à passer l’épreuve de projet et activités professionnels.
Un candidat qui, pour une raison de force majeure dûment constatée, n’aurait effectué qu’une partie du stage
obligatoire, pourra être autorisé par le recteur à se présenter à l’épreuve, le jury étant tenu informé de la situation.

Voie de l’apprentissage

Pour les apprentis, les certificats de stage sont remplacés par la photocopie du contrat de travail ou par une
attestation de l’employeur confirmant le statut du candidat comme apprenti dans son entreprise.

Ces candidats rédigent un rapport dans le même esprit que celui des candidats scolaires.

Voie de la formation continue

En situation de première formation ou en situation de reconversion :

La durée de stage (4 à 6 semaines) s’ajoute aux durées de formation dispensée dans le centre de formation
continue.
Les modalités sont identiques à celles des candidats « voie scolaire », à l’exception des points suivants :

- la recherche de l’entreprise d’accueil peut être assurée par l’organisme de formation ;
- le stagiaire peut avoir la qualité de salarié d’un autre secteur professionnel.

En situation de perfectionnement :

Les modalités sont identiques à celles des candidats « voie scolaire », à l’exception du point suivant :
- le certificat de stage peut être remplacé par un ou plusieurs certificats de travail attestant que l’intéressé a
occupé des activités relevant du design d’espace en qualité de salarié à plein temps pendant six mois au
cours de l’année précédant l’examen ou à temps partiel pendant un an au cours des deux années précédant
l’examen.
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Ces candidats rédigent un rapport sur leurs activités professionnelles dans le même esprit que celui des
candidats scolaires.

Lorsque la préparation au diplôme s’effectue dans le cadre d’un contrat de travail de type particulier, le stage
obligatoire est inclus dans la période de formation dispensée en milieu professionnel si les activités effectuées
sont en cohérence avec les exigences du référentiel et conformes aux objectifs et aux modalités générales définis
ci-dessus.

Candidats ayant occupé pendant 3 ans au moins à la date du début des épreuves un emploi dans un
domaine professionnel correspondant aux finalités du brevet de technicien supérieur design d’espace :

Les modalités sont identiques à celles des candidats « voie scolaire », à l’exception du point suivant :
- le certificat de stage peut être remplacé par un ou plusieurs certificats de travail attestant que l’intéressé a
été occupé dans les activités professionnelles du secteur considéré.

Ces candidats rédigent un rapport sur leurs activités professionnelles dans le même esprit que celui des
candidats scolaires.

Durée du stage :

Durée normale : 4 à 6 semaines.
Durée minimum exigée dans le cadre d’une formation aménagée : 3 semaines.
Durée minimum exigée en formation continue dans le cas d’une décision de positionnement : 3 semaines.
(Pour les candidats qui suivent une formation réduite, l’organisation du stage doit être arrêtée d’un commun
accord entre le chef d’établissement, le candidat et l’équipe pédagogique.)

Toutefois, les candidats qui produisent une dispense de l’unité 4.2 (notamment au titre de la validation des acquis
de l’expérience) ne sont pas tenus d’effectuer de stage.

Organisation de la session d’examen :

Le recteur fixe la date à laquelle le(s) certificat(s) de stage, le certificat de travail, le document de synthèse
doivent être remis au service chargé de l’examen.

Candidats en formation à distance

Les candidats relèvent, selon leur statut (voies scolaire, de l’apprentissage, de la formation continue), de l’un des
cas précédents.

Candidats ayant échoué à une session antérieure de l’examen

Les candidats ayant échoué à une session antérieure de l’examen peuvent, s’ils le jugent nécessaire au vu des
éléments de note et du regard portés par le jury sur l’unité 4.2., soit modifier leur rapport, soit effectuer une
nouvelle période de stage en entreprise en vue d’élaborer un nouveau rapport.

Les candidats apprentis redoublants peuvent présenter à la session suivant celle au cours de laquelle ils n’ont
pas été déclarés admis :

- soit leur contrat d’apprentissage initial prorogé pendant un an ;
- soit un nouveau contrat conclu avec un autre employeur (en application des dispositions de l’article

L.117-9 du code du travail).
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